PLAN DE COURS

EXPLOITATION DES TECHNIQUES INFORMATIQUES
LIEN AVEC LE PROFIL DU DIPLÔMÉ

Le cours Exploitation des techniques informatiques répond aux objectifs institutionnels en permettant à l’étudiant ou l’étudiante d’utiliser l’informatique comme outil de recherche et de travail. Ce cours s’inscrit dans deux des quatre axes du projet de formation : exploiter le potentiel technique du métier et mobiliser ses ressources créatrices ; et s’appuie sur le projet éducatif du Cégep de Limoilou en stimulant la recherche et la curiosité intellectuelle.
PLACE ET RÔLE DU COURS DANS LE PROGRAMME
C’est placé en quatrième session, à la fin du premier cycle de formation en construction textile que ce situe le cours Exploitation des techniques informatiques.  Il est le dernier cours d’une série qui a permis d’utiliser les outils numériques dans la conception et la production d’armures et de tricots. C’est donc dans ce cours que sera validé la compétence 01KN : Exploiter le potentiel des nouvelles technologies informatiques en construction textile. Ce cours facilitera la réalisation des projets prévus dans les cours des deuxième et troisième cycles de formation notamment Œuvre textile, Série et Œuvre  complexe. 

Le rôle de ce cours est de vous amener à développer de façon autonome vos capacités à rechercher l’information, à concevoir des projets, à développer des techniques et à faire des rendus de qualité à l’aide des outils informatiques. Les étapes de ce cours sont graduées de manière à développer votre autonomie et votre potentiel créateur à l’intérieur de différents projets. De plus, les activités que l’on y retrouve vous permettront de développer votre efficacité dans l’utilisation des logiciels informatiques. Les projets réalisés à l’intérieur de ce cours pourront être réinvestis dans les cours suivants du programme. 

Finalement ce cours est un plus dans la poursuite des études universitaires dans l’option Arts visuels.
OBJECTIF TERMINAL

Habilitation à utiliser de manière efficace, méthodique, appropriée et créative les nouvelles technologies informatiques lors d’une recherche de conception, de la mise au point de structures et de motifs en maille et en armure, et de la programmation de métiers à tisser ou à tricoter. 
ORGANISATION DU COURS

Le cours sera divisé en deux étapes : la première permettant de faire une mise a niveau des connaissances et des habiletés développées dans les cours antérieurs et la deuxième consacrée à l’exploitation sous forme de projet.

Pour ce faire, plusieurs projets seront élaborés. La première série de projets reprenant chaque objet d’apprentissage afin de permettre de développer chacun d’entre eux. Le dernier volet du cours étant destiné à statuer sur l’habileté dans chacun des savoirs tant séparément qu’intégrés les uns avec les autres dans l’accomplissement d’un projet.

	Projets : Réalisation de plusieurs projets dans le but de développer les aptitudes de recherche, conception,  utilisation technique et de rendu.


	Étapes

	Savoirs et objets d'apprentissage

	Évaluations

	Constitution de banques de données.
	- Détermination des besoins d’information.

- Utilisation efficace des outils de recherche.

- Prise en considération continue des nouveautés dans le domaine textile.

- Tri de l’information trouvée.

- Archivage méthodique de l’information retenue.


	Évaluation sommative (10%):
Remise d’un cahier de présentation de tendances et du choix d’un concept.

	Développement de concepts directement sur ordinateur en utilisant les fonctions propres à chacun des logiciels utilisés.
	- Sélection des fonctions appropriées aux différents logiciels.

- Mise au point de concepts techniques et formels.

- Démonstration efficace d’un esprit analytique.

- Manifestation de l’esprit de décision.
	

	Conception de structures et de motifs virtuels en armures et en maille.
	- Utilisation approprié des fonctions des logiciels.

- Mise au point créative et innovatrice de structures en armure et en maille par l’utilisation d’outils informatiques.

- Expérimentation variée de combinaisons et de substitutions dans les étapes de création.

- Variété des structures et des motifs retenus.

- Archivage méthodique de l’information retenue.


	Auto-évaluation avec évaluation formative : Archivage et réutilisation des résultats.

	Utilisation des harmonies chromatiques pour la conception et la transposition de structures et de motifs.
	- Composition efficace d’harmonies chromatiques.

- Variété d’harmonies chromatiques obtenues.

- Apparence esthétique répondant aux exigences des harmonies recherchées.

- Archivage méthodique des harmonies chromatiques obtenues en vue d’utilisations ultérieures.
	

	Création et transfert d’images numériques.
	- Création ou choix d’images numériques appropriées au transfert textile.

- Adaptation efficace des images produites selon le support textile retenu.

- Utilisation créative d’outils numériques dans le transfert d’images.

- Mise en valeur d’un style graphique personnalisé.

- Archivage méthodique des images retenues en vue d’utilisations ultérieures.
	


	Projet intégrateur : Projet de présentation d’une recherche en utilisant toutes les habiletés développées dans le cours.

	Étapes du projet
	Savoirs et objets d'apprentissage
	Évaluations

	Recherche d’information.
	- Utilisation des banques de données.
- Détermination à accroître les banques de données.
	Auto-évaluation avec évaluation formative : Sur chaque étapes du projet final et sur sa progression.

Évaluation sommative (65%):
Évaluation visuelle des aptitudes et remise du document final de présentation.

	Utilisation du potentiel technique des logiciels.
	- Démonstration de méthode dans la démarche de recherche.
- Innovation dans le style graphique personnalisé.
	

	Conception de motifs virtuels.
	- Expérimentation variée de combinaisons et de substitutions dans les étapes de création.
	

	Production d’harmonies chromatiques.
	- Variété d’harmonies chromatiques obtenues.
	

	Archivage et document de présentation du projet.
	- Utilisation des données sauvegardées précédemment afin d’en constituer un document de présentation.
	


Il est à noter que plusieurs projets seront en liens avec les projets d’autre cours tel Exploitation des armures complexes, Exploitation des tricots complexes et Exploitation de la couleur et des fibres. Seul le travail informatique étant en lien avec ces autres projets sera permis à l’intérieur de ce cours.
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
La plus grande partie de travail de ce cours se fera sous forme de travail individuel à l’ordinateur. Certains moments seront aussi consacrés à la photographie des projets réalisés par chacune
APPRENTISSAGES CLÉS

En plus des connaissances techniques, ce cours vise le développement d’apprentissages clés qui conduiront l’élève vers des agissements professionnels. C’est par le développement des savoirs suivants que s’acquérra cette manière de travailler.

Savoir penser

Présence à l’esprit : 

- Des principales fonctions des logiciels

- Des règles de composition propres aux techniques de tissage et de tricot

- Des caractéristiques des fibres

- Des critères d’équilibre et d’harmonie chromatique

- Des concepts liés à la numérisation et à la manipulation informatisée des images

Conscience des principales situations problèmes :

- L’évaluation de l’information trouvée

- La sélection des fonctions appropriées aux différents logiciels

- L’expérimentation de combinaisons et de substitutions dans les étapes de création

- L’archivage des informations, des images et des résultats

Savoir agir

Démarche méthodique :

- Effectuer des recherches d’information

- Concevoir des structures et des motifs

- Produire des harmonies chromatiques

- Présenter les résultats

- Archiver les données et les résultats

Savoir devenir

Développement :

- de la rigueur

- d’un esprit de décision

- d’un esprit de synthèse

- d’un esprit critique

Souci :

- de la précision

- de l’éthique dans l’exploitation des images et des documents disponibles

Détermination :

- à prendre en considération, de façon continue, les nouveautés dans le domaine textile

Capacité :

- à recourir aux ressources nécessaires pour solutionner un problème.
GRILLE DES TRAVAUX ET DES ÉVALUATIONS
	SEMAINES


	OBJETS D'ÉVALUATION
	TYPE D'ÉVALUATION
	POINTS

	4
	Remise d’un cahier de présentation de tendances et du choix d’un concept.
	S
	10%

	6
	Évaluation visuelle de l’utilisation des fonctions des logiciels.
	A et F
	

	10
	Archivage et réutilisation des résultats.
	A et F
	

	12
	Évaluation visuelle des aptitudes et remise du document.
	S
	25%

	15
	Progression du projet intégrateur.
	A et F
	

	18
	Évaluation visuelle des aptitudes et remise du document de présentation.
	S
	65%


Note : Des évaluations formative et des auto-évaluations auront lieu aléatoirement à chaque étape du projet 1.

**Note : La semaine 7 est considéré comme la semaine de lecture dans le présent tableau

  Les semaines 11 (5 avril) et 17 (17 mai) sont des journées sans cours ni évaluation.
	Légende

	D = Diagnostique

	A = Auto-évaluation  

	S = Sommative

	F = Formative FE = Formative écrite


Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages :

Ce cours est assujetti à la Politique institutionnelle d'évaluation des apprentissages (PIEA) du collège de Limoilou ainsi qu’aux modalités particulières du secteur des métiers d’art. Vous trouverez les textes officiels sur Intranet à l’adresse www.metierdart.com/...

Se référer à ces documents pour connaître les modalités d'application de la politique concernant :

· La révision de notes en cours et fin de session.

· L'articulation des mécanismes de recours.

· La composition du comité de révision de notes

Évaluation de la qualité de la langue française :

Article 4.1 : Un maximum de cinq points seront soustraits de la note finale selon l'échelle de correction suivante : 

· une pénalité de 0.1% par faute recensée dans les travaux réalisés en classe lors de tests ou d'examens, 

· une pénalité de 0.2% point par faute recensée dans les écrits réalisés à la maison

N.B. : Tout élève qui me remettra une copie au cours suivant avec ses fautes corrigées recouvra les points perdus.

Remise des travaux en retard :

Article 7.3 : Aucun retard ne sera toléré à moins d'entente entre l'enseignant ou l'enseignante et l'étudiant ou l'étudiante avant l'échéance prévue. Lorsqu'il y a entente entre les deux parties, une pénalité de 20 % des points prévus pour ce travail sera appliquée dès le non-respect de l'échéance initiale, à l'exception des cas de force majeure. Les travaux sont évalués dans un délai d’au plus deux semaines après leur réception.

Présence au cours :

Il est à noter que La présence en classe est obligatoire pour les cours de première année :
Les quantum d’absences tolérées est fixé à 10 % du total des heures du cours. Les absences dûment justifiées ne sont pas comptabilisées.

Dans ce contexte, l’étudiant ou l’étudiante qui présente un dossier déficient sera avisé et appelé à rencontrer l’enseignant pour discuter de sa participation au cours et convenir des moyens à prendre pour compenser les absences injustifiées. Pour poursuivre son cheminement à l’intérieur du cours, l’étudiant ou l’étudiante doit s’engager à ne plus s’absenter.

L’étudiant ou l’étudiante qui contrevient à cette règle s’expose à une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion de son cours.

Dans tous les cas d’absence, l’étudiant ou l’étudiante est tenu de s’informer du contenu du cours auquel il ou elle n’a pas assisté.

En ce qui concerne les cours de deuxième et troisième année :
Pour tous les cours de la formation spécifique du programme, après un nombre d’absences équivalant à 5% du total des heures que comporte le cours, l’étudiant ou l’étudiante doit rencontrer l’enseignant concerné pour discuter de sa participation aux cours. Les absences dûment justifiées ne sont pas comptabilisées.

Dans ce contexte, l’étudiant ou l’étudiante qui présente un dossier déficient sera avisé et appelé à rencontrer l’enseignant ou l’enseignante pour discuter de sa participation au cours et convenir des moyens à prendre pour compenser les absences injustifiées. Pour poursuivre son cheminement à l’intérieur du cours, l’étudiant ou l’étudiante doit s’engager à ne plus s’absenter.

L’étudiant ou l’étudiante qui contrevient à cette règle s’expose à une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion de son cours.

Dans tous les cas d’absence, l’étudiant ou l’étudiante est tenu de s’informer du contenu du cours auquel il ou elle n’a pas assisté.

Gestion des retards :

Les cours commenceront à l'heure. Les retardataires joindront le groupe à l'heure suivante. Les étudiants ou étudiantes qui ont des obligations particulières en aviseront leur enseignant ou enseignante dès le début de la session.

Dans les cas exceptionnels où l’enseignant ou l’enseignante ne peut intervenir, il ou elle  doit en référer au directeur général de la Maison des métiers d’art. Ce dernier voit à identifier l’intervention pertinente. Cette intervention pouvant aller jusqu’à référer l’étudiant ou l’étudiante aux services de Convergence ou d’autres services du Cégep. 

Révision de notes

Advenant une demande de révision de notes en fin de session, celle-ci portera attention seulement à la dernière évaluation. Article 27 de la PIEA.

Encadrement

Tout élève qui le désire pourra prendre rendez-vous et me rencontrer avant ou après chacun de mes cours.  De plus, il est possible de me rejoindre à mon adresse électronique  pour me communiquer une demande ou un commentaire.

Jean Fortier : fortier_jean@hotmail.com ou via intranet

Matière première et matériel de cours

La matière première et le matériel jugés nécessaires pour ce cours seront fournis à l’étudiant. Cependant, des frais afférents devront être acquittés dès le début de la session. Les voici :


- vous procurer un cercle chromatique


- payer 5$ pour les photocopies durant la session.


- payer 15$ pour les frais d'utilisation des ordinateurs et imprimantes (un seul paiement pour l'ensemble des cours de la session).


- devez fournir vos CD et disquettes pour l'archivage de vos données.

MÉDIAGRAPHIE
Aucun manuel n'est obligatoire pour ce cours. Cependant la consultation des documents du centre de documentations sera nécessaire pour réussir ce cours. Il est de plus fortement suggéré de débuter une bibliographie personnelle que chacun enrichira d'achats personnels.
Ces ouvrages vous seront utiles pour compléter les informations que vous retrouverez dans les notes de cours.

- Menz, Deb ( ) Color Works : The crafter’s guide to color.
- Le secret des couleurs, Disque compact (utiliser sur mac de préférence)
**NOTE : Les étudiants (es) sont responsables de la prise de notes de cours.
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